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s~s, M. NGOUALA (Alphonse), Secr~taire d'adminis­ 
tration de 3~me ~chelon, indice 480 de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAD, en service au Minist~re du Com­ 
merce ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Ma~trise 
en Sciences Economiques, d~livr~ en Roumanie, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF et nom­ 
m~ Administrateur de 1er ~chelon, indice 790 -ACC: 
n~ant. 

Art. 2. En application des dispositions du d~­ 
cret N° 74-229 du 10 juin 1974 susvis~, Tint~ress~, 
titulaire du dipl~me de Ma~trise en sciences ~cono­ 
miques qui b~n~ficie d'une bonification de 2~me ~che­ 
lon, est reclass~ au 3~me ~chelon de son grade, indice 
1010. ACC :n~ant. · 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter du 17 d~cembre 1979 date effective de re­ 
prise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.­ 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Berard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

- - - - - - - -0 00- - - - - - - - 

DECRET N" 81-061/MTPS-DGTFP-DFP/21034-5 du 
19 f~vrier 1981, portant reclassement et nomina­ 
tion de M. POATY-TCHICAYA (Basile), Agent 
Sp~cial de 2~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta­ 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962,f ixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 
. Vu le d~cret N° 59-23 du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s dint~gration des fonctionnaires dans les 
cadres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi­ 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca­ 
dres ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi­ 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~­ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela­ 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai­ 
res des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret N° 62426 du 29 d~cembre 1962, fi­ 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 

administratifs et financiers; . 
Vu le d~cret N" 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle­ 

mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re ct reclasse­ 
ments ; 

Vu le d~cret N° 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, 
Statisticiens et les Dipl~m~s de Granes Ecoles et 
Instituts de l'Enseignement Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N"° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N" 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon­ 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne­ 
ment; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N"° 80-630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage des Avancements des Agents de 
I'Etat ; 

Vu l'arr~t~ N° 7117/MJT-DGT-DCGPCE du 8 
novembre 1976, portant promotion des fonction­ 
naires des cadres des cat~gories C et D des services 
administratifs et financiers SAF (Administration G~n~­ 
ral) avancement 1976 ; 

Vu la lettre N° 0106/MC-SGC du 5 f~vrier 1980, 
du Directeur des Affaires Administratives et Finan­ 
ci~res du Minist~re de Commerce ; 

Vu le Protocole d'Accord sign~ le 29 novembre 
1980, entre le Gouvernement de la R~publique Popu­ 
laire du Congo et le Gouvernement de la R~publique 
Socialiste de Roumanie ; 

. DECRETE: 

Art. 1er. -En application des dispositions com­ 
bin~es du d~cret N° 62426 du 29 d~cembre et du 
Protocole d'Accord sign~ le 29 novembre 1980 susvi­ 
s~s, M. POATY-TCHICAYA (Basile), gent Sp~cial de 
2~me ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des SAF, en service au Decr~tariat G~n~­ 
ral au Commerce Brazzaville, titulaire du Dipl~me de 
Ma~trise en Science Economiques, d~livr~ en Rouma­ 
nie, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF 
et nomm~ administrateur des SAF de 1er ~chelon, 
indice 790 ACC :n~ant. 

¢ 

Art. 2. En application des dispositions du d~­ 
cret N" 74-229 du 10 juin 1974 susvis~, lint~ress~, 
titulaire du dipl~me de Ma~rise en Sciences Econo­ 
miques, qui b~n~ficie d'une bonification de deux 
~chelons, est reclass~ au 3~me ~chelon de son grade, 
indice 1010ACC:n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ pour 
compter du 17 d~cembre 1979, date effective de re­ 
prise de service de l'int~ress~ ~ Tissue de son stage, 
sera publi~ au Journal officiel 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1981. 

Colonel Louis SYLVA:N-GO0MA.­ 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

---op(o 

DECRET N° 81073/MTPS-DGTFP-DFP-43-16 du 25 
f~vrier 1981, portant reclassement et nomination 
de M. KISSINGOU (Prosper), Agent Sp~cial des 
SAF. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta­ 

tut g~n~ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr&t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu'le d~cret N" 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
• Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi ­ 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca­ 
dres; 

Vu le d~cret N"° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi ­ 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~­ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, rela­ 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai­ 
res des cat~gories A-I; 

Vu le d~cret N" 62426 du 29 d~cembre 1962, fi ­ 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers; . 

Vu le d~cret N 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle­ 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde 
des actes r~glementaires r~latifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse­ 
ments (notamment en son article 1er. - 2~me) ; 

Vu le d~cret N° 74-229 du 10 juin 1974, portant 
attribution de certains avantages aux Economistes, 
Statisticiens et les Dipl~m~s de Grandes Ecoles et 
Instituts de I'Enseigneinent Sup~rieur de Commerce ; 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N 62-196/FP du 5 juill et 1962, fixant les ~chelon­ 
nemhen ts indiciaires des fonctionnaires ; 
t Vu le d~cret N" 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nominatioh du' Premier Ministre, Chef du Gouverne­ 
·mnent; 

Vu le d~cret N" 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Mi nistr es ; 

Vu le d~cret N° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant .d~blocage des Avancements des Agents de 
I'£tat; 

Vu la d~cision N 008/MF-CCA du 9 septembre 
1976, autorisant certains Agents en service a la Caisse 
Congolaise d'Amortissement a suivre un stage de For­ 
mation Professionnelle en France ; 

Vu l'arr~t& N° 7006/MTJ-DGT-DCGPCE du 2 
septembre 1977, portant promotion des fonction­ 
naires des cadres des cat~gories C et D des SAF (Admi­ 

nistration G~n~rale) au titre de lann~e 1977 ; 
Vi le dossier constitu~ par M. KISSINGOU 

(Prosper), du 19 mai 1980; 
Attendu que M. KISSINGOU est, titulaire du 

Diplme d'Etudes Comptables Sup~rieures; --­ 

DEC RE TE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~­ 
cret N 62426/FP du 29 d~cembre 1962 susvis~, 
M. KISSINGOU (Prosper), Agent Sp~cial de 5~me 
~chelon, indice 550 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar­ 
chie II des services administratifs et financiers - SAF ­ 
(Administration G~n~rale), en service ~ la Caisse Con­ 
golaise d'Amortissement ~ Brazzaville, titulaire du 
dipl~me d'Etudes Comptables Sup~rieures (DECS), 
d~livr~ ~ Paris, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar­ 
chie I et nomm~ Administrateur de 1er ~chelon, indice 
790. ACC:n~ant. 

Art. 2. --Conform~ment aux dispositions du 
d~cret N 74-229/MJT-DGT du 10 juin 1974 susvis~, 
M. KISSINGOU (Prosper), Administrateur de 1er ~che­ 
lon, indice 790, titulaire du dipl~me d'Etudes Compta­ 
bles Sup~rieures (DECS), qui b~n~ficie d'une bonifica­ 
tion de deux ~chelons, est avanc~ au 3~me ~chelon de 
son grade, indice 1010. ACC :n~ant. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra eff et tant 
du point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ 
compter de la date eff ective de reprise de service de 
l'int~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ au Journal 
off iciel. 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
. Gouvernement 

(en mission) 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. ' 

Le Ministre des Finances, 
LEKO UNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

--0Go 

DECRET N° ·81074/MTPS-DGTFP-DFP-16 du.25 
f~vrier 1981, portant int~gration et nomination 
de M. KOUD-ONDON (Ambroise), dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni­ 
ques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juill et 1979 ; · 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant sta­ 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
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Vu le d~cret N" 60-90 du 3 mars 1960, fixant le 
statut commun des cadres de la cat~gorie A-I des servi­ 
ces Techniques ; . · 

Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations desfonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi­ 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca­ 
dres ; 

Vu le d~cret N" 62-197/FP du 5 juillet 1962, f­ 
xant les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~­ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198/FP du 5 juillet 1962, rela­ 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai­ 
res des cat~gories A-I; ' 

Vu le d~cret N° 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol­ 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri re et reclasse­ 
ments (notamment en son article 1er. - 2~me) ; 

Vu le d~cret N° 74470du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon­ 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne­ 
ment ; 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

· Vu la lettre N" O01050/PCT-CC-BP-DO-CAB du 
21 ao~t 1980. du Directeur de Cabinet du Membre du 
Bureau Politique, Charg~ du D~partement de l'Organi­ 
sation Secr~taire G~n~ral de la CSC, transmettant le 
dossier de lint~ress~; 

DECRETE 

Art. 1er. -En application des dispositions'du 
d~cret N 60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. KOUD­ 
ONDON (Ambroise), titulaire du diplome de l'Ecole 
Nationale des Travaux Publics - Alg~rie, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I _des 
services techniques (Travaux Publics) et nomme au 
grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du 
Ministre des Transports et de !'Aviation Civile. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ 
compter de la date effective de prise de service de 
l'int~ress~, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1981. 

Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

(en mission) 
Le Ministre des Transports et de 

P'Aviation Civile, 

Hilaire MO UNTHAULT.­ 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MA TSJONA. 

Le Ministre des Finances, 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

- - - - - - - - 000- - - - - - - - 

DECRET N" 81078/MTPS-DGTFP-DFP-21033/16 du 
27 f~vrier 1981' portant reclassement et nomina­ 
tion de M. AYAYOS DIKANONO, Assistant 
Sanitaire de 5~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; · · 
Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant sta­ 

tut g~n~ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le 

r~glement sur la solde des fonctionnaires ; _ 
Vu le d~cret N' 59-23/FP du 30 janvier 1959, fi­ 

xant les modalit~s d;int~gration dans les cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 
le r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N"° 62-195/FP du 5 juillet 1962, fi ­ 
xant la hi~rarchisation des diverses cat~gories des ca­ 
dres :' 

Vu le d~cret N° 62-197/FP du 5 juillet 1962, fi­ 
xant les _cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par 
la Loi N° 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~­ 
ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°62-198/FP du 5 juillet 1962, rela­ 
tif ~ la nomination et ~ la r~vocation des fonctionnai­ 
res des cat~gories A-I; 

Vu le ·d~cret N° 6544 du 12 f~vrier 1965, abro­ 
geant et rempla~ant le d~cret N° 63-376 du 22 novem­ 
bre 1963, fixant le statut des cadres de la cat~gorie A-I 
des services de Sant~ ; 

Vu le d~cret N" 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, 
r~glementant la prise d'effet du point de vue de la sol­ 
de des actes r~glementaires relatifs aux nominations, 
int~grations, reconstitutions de carri~re et reclasse­ 
ments ·(notamment en son article 1er. - 2~me); 

Vu le d~cret N° 74470 du 31 d~cembre 1974, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions du d~cret 
N° 62-196/FP du 5 juillet 1962, fixant les ~chelon­ 
nements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne­ 
ment; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu le d~cret N"° 80630 du 27 d~cembre 1980, 
portant d~blocage. des avancements des Agents de 
T'tat; 

Vu l'arr€t& N"° 2534/MJT-SGFPT-DFP du 28 mars 
1978. retirant l'arr~t& N 9187/MJT-DGT-DCGPCE du 
17 novembre 1977, pla~ant M. AYAYOS DIKANONO 
(Abel) en position du disponibilit~; 

Vu 'arr~t& N"° 2217/MAS du 31 mars 1977, por­ 
tant promotion au titre de lann~e 1976, des fonction­ 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rckie IH des 
services sociaux (Sant~ Publique) de l R~publique 
Populaire du Congo; '. 

Vu !'attestation N" 1161/SEPT-D ' du 15 f~­ 
vrier 1979 du Directeur de la Fonctir Pr»lique : 
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Vu la lettre N" 3405/DGSP-DSAF du 26 aot 
1980 du Directeur G~n~ral de la Sant~ Publique 

DECRETE 

Art. 1er. En application des dispositions du 
d~cret N 6544 du 12 f~vrier 1965 susvis~, M. 
AYOYOS DIKANONO, Assistant Sanitaire de 5~me 
~chelon, indice 1020 des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (Sant~ Publique), 
en service ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me de Doc­ 
teur en M~decine, d~livr~ par I'Universit~ de Luanda 
(Angola), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et 
nomm~ M~decin de 4~me ~chelon, indice 1110­ 
ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Lint~ress~ qui b~n~ficie d'une bonifi ­ 
cation de deux ~chelons pr~vus par le d~cret pr~cit~, 
est reclass~ au 6~me ~chelon de son grade, indice 
1400 - ACC :n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant 
du point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour 
compter de la date effective de reprise de service de 
Tint~ress~ ~ lissue de son stage, sera publi~ ~u Jour­ 
nal officiel. 

Brazzaville, le 27 f~vrier 1981. 

Le Ministre des Finances, • 
LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TO UMBA. 

Pour le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement 

(en mission) 

Le Ministre de la Sant~ et des 
Aff aires Sociales, 

P.D. BOUSOUKOU-BOUMBA 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSE-TOUMBA. 

- - - - ·- - - 000- - - - - - - - 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Tableau d 'Avancement 

Par arr~t~ N" 0841 du 28 f~vrier 1981, M. 
BOKOKO (Simon-Ren~) et KISSANGUI (Andr~), 
Secr~taires d'administration contractuels de 2~me 
~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460 depuis le 
24 juin 1977 en service ~ la Direction des Finances qui 
remplissant la condition d'anciennet~ exig~e par 
l'article 9 de la convention collective du 1er septembre 
1960 sont avanc~s au 3~me ~chelon de leur cat~gorie, 
indi«e 480 pour compter du 24octobre 1979. 

En application des dispositions du d~cret N 80­ 
035 du _29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
Fanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi­ 
qu~e , sera publi~ au Journal officiel. 

RECLASSEMENT 

Par arr~t~ N" 0663 du 19 f~vrier 1981, M. 
BAMANGA (Job - Jacob), Secr~taire d'administra­ 
tion Principal de 1er ~chelon des cadres de la cat~go­ 
rie B, hi~rarchie I des services administratifs et finan­ 
ciers - SAF - (Administration G~n~rale), en service ~ 
la Direction des Etudes et de la Planification au Minis­ 
t~re des Finances ~ Brazzaville, titulaire du Certificat 
de Fin de Stage Polyvalent de cat~gorie A, d~livr~ par 
la Direction G~n~rale de la Concurrence et des Prix 
du Minist~re Fran~ais de Economie et des Finances 
de Paris (France), est reclass~ ~ titre provisoire ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ au grade de : 
Attach~ des services administratifs et financiers de 
1er ~chelon, indice 620. ACC :n~ant. 

La situation de lint~ress~ sera r~vis~e le cas 
~ch~ant, en fonction de l'~quivalence qui sera accor­ 
d~e ~ son dipl~me. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de 
la date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
lissue de son stage. 

Par arr~t N° 0746 du 25 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions du decret N 64-165 du 22 mai 
1964, les Moniteurs, Monitrices, Moniteurs sup~rieurs 
et Monitrice sup~rieures des cadres de la cat~gorie.D, 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) dont 
les noms suivent, d~clar~s admis au Certificat de fin 
d'Etudes des Cours Normaux (CFECN) sont reclass~s 
~ la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (En­ 
seignement) et nomm~s Instituteurs-Adjoints et Insti­ 
tutrices-Adjointes de 1er ~chelon, indice 440. ACC : 
n~ant. 
M. GAMBOMI (Jean Marie), Moniteur sup~rieur ­ 

4~me ~chelon.; 
Mmes MAYOUBOU n~e MOUKIETOU (P.), Monitrice 

sup~rieur - 5~me ~chelon ; 
NTSIMBA (Madeleine), Monitrice sup~rieure ­ 
6~me ~chelon ; 

MM. GANDZIEN (Blaise), Moniteur miniteux - 6~me 
~chelon ; 
LOUSSILA (Germain), Moniteur - 6~me ~chelon ; 
MASSAMBA (Gabriel), Moniteur - 5~me ~chelon ; 
MA YITOUKOU (Antoine), Moniteur - 4~me 
~chelon ; 

Mme MBEMBA n~e MBEMBA (Francoise), Monitrice ­ 
4~me ~chelon ; · 

MM. MBOU (Ignace), Moniteur - 5~me ~chelon ; 
NGANGUIA (L~onard, Moniteur - 7me ~che­ 
lon 

Mmes NKOUSSOU (Elisabeth), Monitrice 
~chelon ; 
OBORABASSI (Jacqueline), Monitrice - 4~me 
~chelon ; 

' 4~me 



Du 16 au 28 F~vrier 1981 Journal Officiel de la R~publique Populaire du Congo 171 

MM. OTSAMPION (David), Moniteur - 5~me ~che­ 
lon ; 
SAMBA (Julien), Moniteur - 6me ~chelon ; 
TIT~ (Paul), Moniteur - 5~me ~chelon ; 
YANGUI (Joseph), Moniteur-- 5~me ~chelon ; 

·NGAMBA (Albert), Moniteur - 4~me ~chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de lanciennet~ pour compter du 
6 octobre 1980, date eff ective de reprise de service 
des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 

RECTIFICATIF N" 0766/MTPS-DGTFP-DFP/220/32/ 
16 du 27 f~vrier 1981, ~ larrt~ N" 2783/MTJ du 
3 ju ill et 1979, port ant reclassement et nomina­ 
tion de M. MBOU-MOUKOLO (St~phane). 

Au lieu de: 
Art. 2. - (ancien) Le pr~sent arr~t~ qui prendra 

eff et tant du point de vue de la solde que de l'ancien­ 
net~ ~ compter de la date de signature. 

Lire: 
Art. 2. -(nouveau) Le pr~sent arr~t~ prend effet 

tant du point de vue de la solde que de Panciennet~ ~ 
compter du 20 avril 1979 date eff ective de reprise de 
service de lint~ress~ ~ lissue de son stage. 

Par arr~t~ N° 0812 du 28 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions du d~cret N"° 64-165/FP du 22 
mai 1964. les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent admis au Certificat de Fin 
d'Etudes des Cours Normaux (CFECN) session d'ao~t 
1979, sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et, 
nomm~s Instituteurs-adjoints comme suit: . 

CATEGORIE C -HIERARCHIE I 
1er ~chelon, Indice 440, ACC : n~ant 

MM. ATANA (Antoine), Moniteur - 5~me ~chelon' 
Indice 280 ; 
BAKALAFOUA (Pierre), Moniteur - 7~me ~che­ 
lon, In dice 320; 
BATADINGUE (Dominique), Moniteur - 5~me 
~chelon, Indice 280; 
BIGEMI n~e YENGO (Ang~le), Monitrice - 6~me 
~chelon, Indice 300; 
BOUKAKA (Daniel), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; 
BASSAKININA (Bernard), Moniteur - 4~me ~che­ 
lon, Indice 250; 
BOUNGOU (C~lestin Michel), Moniteur - 5~me 
~chclon, Indice 280; 
DITENGO (Raoul), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300 ; 
DIABANGOUA YA (Christophe), Moniteur ­ 
6~me ~chelon, Indice 280; 
EFOULA (Lambert), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280. 

CATEGORIE C - HIERARCHIE I 
1er ~chelon, Indice 440, ACC : n~ant 

MM. ESSOMBA (Daniel), Moniteur - 4~me ~chelon, 
Indice 250; 

. ' I 
GUETIENE (Ferdinand), Moniteur - 6~me ~che­ 
lon, Indice 300; 
IBARA (Francois), Moniteur - 4~me ~chelon, 
Indice 2 50 ; · · 

Mme IDRISSA NGOLA n~e TAMBAKANA (Martine), 
Monitrice - 4~me ~chelon, Indice 250; 

MM. KEKOLO (Dominique), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280 ; 
GOULOUBI (G~rard), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280; 
ILENDO (Patrice), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; · 
KONGO-LOUFOUA (Michel), Moniteur - 10~me 
~chelon, Indice 390; 

Mme KAON n~c GANFOUNA (Valentine), Monitrice 
- 6~me ~chelon, Indice 300; 

MM. NGATSONO (Jean Fran~ois), Moniteur - 4~me 
~chelon, Indice 250; 
MAMPASSY (Jean), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; 
NDOMBI (Mathias), Moniteur - 10~me ~chelon, 
Indice 390; 
NANGA-NANGA (Gaston), Moniteur - 5~me 
~chelon, Indice 280; 

Mlle NTALOULOU (Henriette), Monitrice 6~me 
~chelon, Indice 300; 

Mme MANGHOUMBA n~e MATSANGA (V~ronique), 
Monitrice - 5~me ~chelon, Indice 280; 

MM. MASSAMBA (Laurent), Moniteur - 7~me ~chelon, 
Indice 320; . 
MALONGA-KIFOUA (Jean Pascal), Moniteur 
5~me ~chelon, Indice 280; 
NGANGA-NKOUNGA (Joseph), Moniteur - 5~me 
~chelon, indice 280; 
NGUENGUIMA (Georges), Moniteur - 6~me ~che­ 
lon, indice 300; 
PANDZOU (Georges), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280; 

Mme IKOUABOU~ n~e BITSOUMANOU (Elisabel), 
Monitrice - 6~me ~chelon, Indice 300; 

Mlle MOLINGO-BOBOMA (Marie Jeanne), Monitrice­ 
4~me ~chelon, Indice 250; 

Mme NAHOUTOUMA n~e NZALABAKA (Cath~rine), 
Monitrice - 5~me ~chelon, Indice 280; 

M. N'SOUZA (Jean-Pierre), Moniteur - 5~me ~chelon 
Indice 280. 

CATEGORIE C HIERARCHIE I 
Au 1er ~chelon, Indice 440, ACC : n~ant 

MM. MABOUNGOU (Jacques), Moniteur - 5~me 
~chelon, Indice 280; 
MAKAYA (Thimoth~e), Moniteur - 6~me ~che­ 
lon, Indice 300 ; 
MALONGA (Pierre), Moniteur - 6~me ~chelon, 
Indice 300; 
MATONDI (Andr~), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 250 ; 
MBALOULA (Raphael), Moniteur - 7~me ~che­ 
lon, Indice 320 ; 

Mlles MIAKALOUBANZI (Germaine), Monitrice ­ 
5~me ~chelon, Indice 280; 
MO UALONGO (Jeanne), Monitrice - 6~me ~che­ 
lon, Indice 300; 

MM. MINDEKI (Yves), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280; 
MPASSI (Pascal), Moniteur - 7~me chelon, 
Indice 320; 
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OBENEA (Placide), Mcniteur - 7me ~chelon. 
Indice 320. 
O K O (Gilbert), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280 

Mmes OKOMBI n~e KOUEREKE (Henriette), Mo­ 
nitrice - 6~me ~chelon. Indice 300: 
PEMBA n~e BEMBA (C~line), Monitice - 5~me 
~chelon. Indice 280. 
TALLOT n~e MANDESSE (Pauline), Monitrice ­ 
+~me ~chelon, Indice 250: 

MM. TATY MOANDA (Laurent), Moniteur - 6~me 
~chelon, Indice 300: 
BOBO (Gilbert), Moniteur - 6~me ~chelon, Indi­ 
ce 300 

Mlle LOUTAYA (Firmine). Monitrice - 4~me ~chelon 
Indice 250: " 

MM. NGOLO (Jean ID), Moniteur - 7~me ~chelon 
Indice 320 ; ' 
BASSIMAS (Basile), Moniteur - 5~me ~chelon, 
Indice 280 ; 
BELABADI (Marcel), Moniteur - 5~me ~chelon 
Indice 280. 

CATEGORIE C - HIERARCHIE I 
1er ~chelon, Indice 440, ACC :n~ant 

M. BELABADI (Marcel), Moniteur - 5~me ~chelon 
Indice 280% . ' 

Mlle MATSIMOUNA (Marie Th~r~se), Monitrice ­ 
6~me ~chelon, Indice 300. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de 
la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Par arr~t~ N" 0960 du 4 Mars 1981, en applica­ 
tion des dispositions du d~cret N" 64-165/FP-BE du 
22 mai 1964, les Instituteurs des cadres de la cat~go­ 
rie B, hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) 
dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de Con­ 
seiller P~dagogique Principal d~livr~ par I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI de Brazzaville, sont reclass~s ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~s au grade 
d'Instituteur Principal - 1er ~chelon, indice 710. 
ACC :n~ant. 
MM. MABELA (Joseph), 2~me ~chelon; 

MATOKO-MA-TSIEYILA (Thimoth~e), 3~me ~­ 
chelon. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
ue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la 
date de la rentr~e scolaire 1980-1981, sera publi~ au 
Journal officiel, 

INTEGRATION 

RECTIFICATIF N" 0757/MJT-DGTFP-DFP, ~ l'arr~t~ 
N" 1925/MJT-DGT-DCGPCE du 25 mars 1977, 
portant int~gration et nomination des Ex­ 
Militaires du Mouvement du 22 f~vrier.1972 qui 
ont b~n~fict d'une remise de peine dans les 
cat~gories C-I et B-II des SAF. 

Au lieu de : 
M. MOUKOUDI (Gaston), Ancienne situation : 

Combattant de 2~me classe, Indice 142, Nou­ 
velle situation : Commis, 1cr ~chelon, Indice 
210, Affectations :MJT/DGT; 

Lire : 
M. MOUKOUDI (Gaston), Ancienne situation : 

Combattant de 2~me classe, Indice 142, Nou­ 
velle situation : Commis Principal, 1er ~chelon, 
Indice 300, Affectation : DGTFPT. 

Par arr~t N° 0532 du 16 f~vrier 1981, sont et 
demeurent retir~es les dispositions de l'arr~t~ N01 59/ 
MTJ-SGFPT-DFP du 22 mars 1979, portant int~gra­ 
tion et nomination des Volontaires de l'Education 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser­ 
vices sociaux (Enseignement), en ce qui concerne 
M. MANTSOUAKA (Francois) et BOUKOULOU 
(Auguste). 

En application des dispositions combin~es des 
d~crets N" 64-165 et 71-369 des 22 mai 1964 et 23 
novembre 1971, MM. MANTSOUAKA (Francois) et 
BOUKOULOU (Auguste), titulaires du BEMT, des 
Attestations de niveau de la classe terminale et ayant 
accompli deux ann~es de stage r~glementaire sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) et nomm~s au. 
grade de Professeur Technique Adjoint stagiaire, 
indice 5 30. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de 
vue de lanciennet~ ~ compter des dates effectives 
de prise de service des int~ress~s et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

Par arr~t~ N" 0575 du 17 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions combin~es des d~crets N° 64­ 
165 et 68-105 des 22 mai 1964 et 25 avril 1968 
M. SOUKYSSA (Raphael Durand), Moniteur contrac­ 
tuel de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 15, indice 210, 
en service au Cynara de Brazzaville, titulaire du dipl ­ 
me de gradu~ en P~dagogie appliqu~e (option : Math~­ 
matiques, Physiques) session de 197 6, obtenu a l 'Uni­ 
versit~ Nationale du Zaire, est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services sociaux 
(Enseignement) et nomm~ au grade d'Instituteur sta­ 
giaire indice 530. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date de sa signature. 

Par arr~t~ N" 0662 du 19 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions combin~es du d~cret N" 72­ 
283 du 22 novembre 1972 et du Proc~s-Verbal du 15 
f~vrier 1978, M. MAYEMBO (Jacques), ex-Sergent­ 
Chef de lArm~e Populaire Nationale (APN). indice 
730, mis ~ la disposition de la Fonction Publique, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie F, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers - SAF - (Admi­ 
nistration g~n~rale) et nomm~ au grade de Secr~taire 
Principal d Administration de 4~me ~chelon, indice 
760. ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances. -­ 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 
1er janvier 1981, date de radiation des effectifs de 
l'Arm~e Populaire Nationale de l'int~ress~. 
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Par arr~t N° 0794 du 27 f~vrier 1981, en appli­ 
ation des dispositions du d~cret N° 60-89 du 3 mars 
960, M. MI.MIESSE (Alain Roger), Prote contractuel 

le 2~me ~chelon, cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460, 
n service ~ Imprimerie Nationale ~ Brazzaville est 
nt~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II, 
les services techniques (Imprimerie) conform~ment au 
ableau ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
- Titulaire du Certificat de Fin d'Apprentissage (Sp~­ 
:ialit~ Impression-Type), d~livr~ par I'Imprimerie 
Nouvelle d'A.E. Session du 26 novembre 1971 est 
zngag~ en qualit~ d'Aide-Imprimeur contractuel de 
1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 140 pour 
compter du 29 novembre 1971. 
- Admis ~ l'examen Professionnel est reclass~ au 1er 
~chelon, cat~gorie E, ~chelle 12, indice 230 pour 
compter du 13 f~vrier 1973. 
- Avanc~ au 2~me ~chelon de sa cat~gorie, indice 
320 pour compter du 13 f~vrier 1975. 

-- Titulaire du BEMG et ayant suivi un stage de recy­ 
clage est reclass~ au 1er ~chelon de la cat~gorie B, 
~chelle 9, indice 430 pour compter du 27 janvier 
1975. 
- Avanc~ au 2~me ~chelon de la cat~gorie D, ~chelle 
9, indice 460 pour compter du 27 janvier 1977. 

Nouvelle situation : 
Cat~gorie D, hi~rarchie I des Services techniques 

(Imprimerie) 
Titulaire du Certificat de Fin d'Apprentissage 

(Sp~cialit~ Impression-Type), d~livr~ par I'Impri­ 
merie Nouvelle d'A.E. Session du 26 novembre 1971 
est int~gr~ et nomm~ Ouvrier-Imprimeur stagiaire, 
indice 200 pour compter du 29 novembre 1971. 
-- Titularis~ et nomm~ au 1er ~chelon de son grade, 
indice 230 pour compter du 29 novembre 1972. 

Cat~gorie C, hi~rarchie II des Services Techniques 
(Imprimerie) 

- Titulaire du BEMG et ayant suivi un stage de recy­ 
clage ~ Imprimerie Saint Paul, est reclass~ et nomm~ 
Matre-Ouvrier de 1er ~chelon, indice 430 pour comp­ 
ter du 27 janvier 1975. 
- Avanc~ au 2~me ~chelon, indice 460 pour compter 
du 27 janvier 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue 
de lanciennet~ ~ compter des dates cidessus indi­ 
qu~es et du point de vue de la solde ~ compter de la 
date de sa signature. . 

Par arr~t~ N" 0795 du 27 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions du d~cret N 65-50 du 16 f~­ 
vrier 1965, Mlle LINDIENDIE (Lucienne), Dactylogra­ 
phe qualifi~e contractuelle de 2~me ~chelon de la cat~­ 
gorie E, ~chelle 12, indice 320 en service ~ la Direction 
de la M~decine Pr~ventive, titulaire du dipl~me de Se­ 
cr~taire d'Administration sanitaire et sociale, obtenu ~ 
I'Ecole Jean Joseph LOUKABOU de Brazzaville, est in­ 
t~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux - Cadres administratifs (Sant~) et 
nomm~e au grade de Secr~taire Comptable stagiaire, 
indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re 
de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la 
date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

Par arr&t~ N° 0813 du 28 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions de l'arr~t~ N 2154 du 26 juin 
1958, les candidats dont les noms suivent, titulaires du 
Brevet d'~tudes Moyennes G~n~rales (BEMG) et d'une 
attestation de fin de stage d~livr~e par le Centre de 
Formation et de Perfectionnement d'administration, 
sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar­ 
chic I des services administratifs et Financiers - SAF - 
(Administration G~n~rale) et nomm~s au grade de 
Secr~taire d'Administration stagiaire, indice 410. 
MM . BANZOUZI (L~on); 

BIFOUMA (Blaise-F~lix); 
Mlles BAZOLO (Gabrielle) ; 

KOUKA FINA (Romaine) ; 
Mme BAIBAH n~e GNAWAWA (Albertine); 
MM. KOUNDZILA (Vernan Joseph) ; 

LETAMBI (Casimir) ; 
MAY AMA (Thomas) ; 
MOUMBOUOLO (Jean Jacques) ; 

MIles M'BELA (Th~r~se) ; 
MIANTAMA (Rebecca) ; 
NDELO (Th~r~se) ; 
N'TADISSI (Valentine) ; 
SALABA (Charlotte) ; 

MM.NGOLO (No~); 
N'GONO (Ernest Jean Bosco) ; 
OPERE (Etienne) ; 
TCHETEBO-ASSEH (Paul Romuald) ; 
TSOUMOU (Maurice); 
LOUMOUAMOU (Jo~b). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minis­ 
tre de l'Int~rieur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des 
dates eff ectives de prise de services des int~ress~s. 

AFFECTATI ON 

Par arr~t~ N° 0811 du 28 f~vrier 1981, M. 
MAYANDZA (Thomas), Agent Technique de 2~me 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services techniques (Travaux Publics), pr~c~demment 
en service au Minist~re de l'Industrie, est mis ~ la dis­ 
position du Minist~re des Transports et de Aviation 
civile ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N"0890 du 28 f~vrier 1981, M. NIEME 
(Clotaire), Agent Technique Principal de 9~me ~che­ 
lon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des servi­ 
ces sociaux (Sant~ Publique), en service ~ la Direction 
de la M~decine Pr~ventive ~ Brazzaville, est mis ~ la 
disposition du Directeur de la Maternit~ Blanche 
GOMES ~ Brazzaville, pour servir en qualit~ de Chef 
du Personnel, en remplacement num~rique de M. 
MOUANDZIBI (Paul), Assistant Sanitaire, appel~ ~ 
d'autres fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comr-ter de la 
date de prise de service de l'int~ress~. 

¥ 
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DETACHEMENT 

Par arr~t~ N° 0756 du 25 f~vrier 1981, il est mis 
fin au d~tachement aupr~s du Chantier de Construc­ 
tion Navale d'~tat (Chacona) ~ Brazzaville de M. 
OUENANKAZI (B~noit), Attach~ de 2~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF. 

Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Finances pour servir au Secr~tariat G~n~ral aux 
Finances ~ Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la 
date de prise de service de lint~ress~. 

RETRAITE 

Par arr~t~ N"° 0526 du 16 f~vrier 1981, un cong~ 
sp~cial dexpectative de retraite de 6 mois est accord~ 
~ compter du 1er septembre 1980 ~ M. BOUKAKA 
(Lambert), Ouvrier de 9~me.~chelon, indice 330 des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services 
Techniques (TP) en service ~ la Direction des voies 
Navigables (ATC) Brazzavil le. 

A Fissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er 
mars 1981, lint~ress~ est conform~ment aux articles 
4 et 5 du d~cret N"° 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, ~dmis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
groupe) au compter du Budget de I'ATC et ~ventuel­ 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 0527 du 16 f~vrier 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor­ 
d~ ~ compter du 1er janvier 1981 ~ Mme MOU­ 
KOUYOU (Sabine), Agent Technique de 1er ~chelon 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services soeiaux (Sant~ Publique) en service au 
Centre hospitalier de Mak~l~k~l~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est ~ dire le 1er 
juillet 1981 lint~ress~e est conform~ment aux arti­ 
cles 4 et 5 du d~cret N 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admise ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies f~rr~e et routi~re lui seront d~li­ 
vr~es (IV Groupe) au compte du Budget de la R~pu­ 
blique Populair~ du Congo ~ventuellement ~ sa famille 
qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

' . 
Par arr~t& N" 0528 du 16 f~vrier 1981, en appli­ 

cation des dispositions des articles 13 et 37 de Fordon­ 
nance 10-71 du 4 mai 1971, dont les noms suivent sont 
admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 
MM. MAZOUVI (Basile), date de naissance : vers 1925, 

grade : Manuvre, Cat~gorie H, ~chellc 19, 8~me 
~chelon, indice 166, date d'admission ~ la retrai­ 
te : 1er novembre 1980; 
OBORIA (Thomas), date de naissance :vers 1915, 
grade : Macon, cat~gorie F, ~chellc 14, 10~me 
~chclon, indicc 350, date ddmission ~ la retrai­ 
te : 1er janvier 1981 

ONIENGUE (Camille), date de naissance : vers 
1926, grade : Maoeuvre, cat~gorie G, ~chelle 18, 
5~me ~chelon, indice 180, date d'admission ~ 
la retraite : 1er janvier 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaitra leurs dates exactes des reprises de service 
des int~ress~s ~ issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 0530 du 16 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de I'Or­ 
donnance 10-71 du 4 mai 1971, M. NGANDZIAMI 
(Antoine), Aide-ouvrier contractuel de 8~me ~che­ 
lon, cat~gorie H, ~chelle 19, indice 166 en service ~ 
Sibiti (R~gion de la L~koumou) est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f~vrier 
1980. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaitra la date exacte de reprise de service de l ' in­ 
t~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N° 0745 du 25 f~vrier 1981,un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor­ 
d~ ~ compter du 1er janvier 1981 ~ M. SITA 
(Hyacinthe), Inspecteur. du Travail de 2~me ~chelon 
indice 680 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers (Travail), en 
service ~ l'IRTLS du Kouilou ~ Pointe-Noire. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er 
juillet 1981, lint~ress~ est conform~ment aux arti­ 
cles 4 et 5 du d~cret N"60-29/FP du 4 f~vrier 1960, 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie ferr~e lui seront d~livr~es (I I Grou­ 
pe) au compte du Budget de la R~publique Populaire 
du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ N° 0769 du 27 f~vrier 1981, un cong~ 
sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois est accor­ 
d~ ~ compter du 1er d~cembre 1980 ~ M. MASSALA 
(Samuel), Infi rmier brevet~·de 5~me ~chelon indice 
390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (Sant~) en service au centre M~dical 
de Mouyondzi (R~gion de la Bouendza). 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juin 
1981, lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV 
Groupe) au compte du Budget de la R~publique 
Populaire-du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui 
a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t& N° 0786 du 27 f~vrier 1981 en appli­ 
cation des dispositions des articles 13 ct 37 de l'ordon­ 
nance 10-71 du 4 mai 1971, M. MFOUKOU (Andr~), 
Surveillant auxiliaire contractuel de 8~me ~chelon, 
indice 226, 3~me groupe, en service ~ Brazzaville, est 
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dmis ~ faire valor ses droits ~ la retraite ~ compter 
lu 1er octobre 1980 (R~gularisation). 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj sera pa­ 
r~e d~s que la Direction de la Fonction Publique con­ 
ajtra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ 
l 'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 0787 du 27 f~vrier 1981, en appli­ 
2ation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon­ 
ance 10-71 ~u 4 mai 1971, M. ONKAKI (Auguste); 
uvrier non sp~cialis~ contractuel de 10~me ~chelon, 
ndice 180 de la cat~gorie H, ~chelle 19 en service ~ 
Ewo (R~gion de la Cuvette) est admis ~ faire valoir 
ses droits a la retraite ~ compter du ler janvier 1981. 

Lindemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pa­ 
y~e d~s que la Direction de la Fonction Publigue con­ 
naitra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. ' 

Par arr~t~ N° 0788 du 27 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon­ 
nance 10-71 du 4 mai 1971,M. OGNINGOU (Eug~ne), 
Ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 9me ~chelon, 
cat~gorie H, ~chelle 19, indice 270 en service ~ lh~pi­ 
tal ~ Sic~ Pointe-Noire est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentatiye de cong~ luj _sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonctin Publjque 
connatra la date exacte de reprise de service de lint~­ 
ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 0789 du 27 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon­ 
nance 10-71 du 4 mai 1971, M. BANDOKI (Etienne), 
Ma~on contractuel_de 3~me ~chelon, jndice 350 de la 
cat~gorie E, ~chelle 12 en service ~ la SEPIE (Ex 
SEBA) est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ 
compter du ler janvier 1981. 

.L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj sera 
pay~e d~s_ que la Direction de la Foncti~n Publjque 
connaitra la date exacte de reprise de service de l'int~­ 
ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N" 0790 du 27 f~vrier 1981 en appli­ 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon­ 
nance 10-71 du 4 mai 1971,M. NZIENGUI (Marcel), 
Blanchisseur contractuel de 8~me ~chelon, indice 210 
de la cat~gorie G, ~chelle 18 en service au SEPIE (Ex­ 
SEBA) ~ Pointe-Noire est admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj _sera 
pay~e _d~s_ que la Direction de _la Fonctipn Publique 
connatra la date exacte de reprise de service de lint~­ 
ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 0791 du 27 f~vrier 1981, est retir~ 
l'arr&t~ N° 7880/MJT-DGTFP-DFP_du 13 septembre 
1980, accordant un _cong~ sp~cial d'expectative de re­ 
traite de 6 mois ~ M. ETOKABEKA (Firmin), Institu­ 
teur adjoint de 1er nchelon des services sociaux (Ensei­ 
gnemenit) et admettant ce dernier ~ la retraite. 

Par arr~t~ N° 0792 du 22 f~vrier 1981, en appli­ 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon­ 
nance 1071 ~du 4 mai 1971, M. BANZOUZI (Pierre), 
Cuisinier contractuel de 6~me ~chelon, cat~gorieG, 
~chelle 18, indice 190 en service au Centre Hospitalier 

de Talangai Brazzaville, est admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera 
pay~e d~s que la Direction de la Fonction Publique 
connaitra la date exacte de reprise de service de l'int~­ 
ress~ ]'issue de son derrier cog~i 

, .i-···',. 

Par arrt& N° 0793 du 27 f~vrier 1981,-e appli - = 
cation des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordon­ 
nance 10-71 du 4 mai 1971, M. MBOU (Etienne), 
Jardinier contractuel de 9~me ~chelon, indice _170, 
cat~gorie H, ~chelle 19 en service ~ la Commission 
Nationale de l'Unesco ~ Brazzaville est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 
1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ luj _sera 
pay~e d~s_ que la Direction de la Foncti~n Publique 
conna~tra la date exacte de reprise de service de l'int~­ 
ress~ ~ lissue de son dernier cng~. 

- - - - - - - ·000- - - - - - - - 

MINISTERE DES MINES ET DE L '~NERGIE 

Actes en abreg~ 

Personnel 

Divers 

. Par arr~t~ N" 0720 du 23 f~vrier 1981, M. 
M'BONGO (F~lix), Agent des Mines est habilit~ en 
qualit~ d'agent contr~leur ~ constater les infractions 
aux textes r~glementaires ci-dessous. 

- R~glementation des substances min~rales pr~­ 
cIeuseS ; 

- R~glementation des explosifs ; . 
- R~glementation des Etablissements dangereux, 

insalubres ou incommodes ; · 
-- R~glementation des carri~res; 
- R~glementation des appareils ~ pression de va­ 

peur ou de gaz. 

A cet effet M. M'BONGO (F~lix) pr~tera serment 
devant le tribunal de Premi~re Instance de Brazzaville, 
une carte de service lui sera d~livr~e. 

Lorsque la constatation des infractions ~ la r~gle­ 
mentation pr~sente ou apparat susceptible de pr~sen­ 
ter des diff icult~s d'ex~~tion ou q~e lordre public 
est ou risque d'~tre troubl~_notammient par l'opposi­ 
tion r~ell ou__pr~sum~e des contreven~ants, I'agent 
pourra ~ cet effet pour assurer l'accomplissement de 
sa mission, acqu~rir des autorit~s civiles aide, appui 
et protection o se faire assister des autorit~s militaires 
competentes. 

- - - - - - - - 000- - - - - - - - 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abreg~ 

Divers 
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Par arr~t~ N' 0683 du 21 f~vrier 1981, est cr~~e 
aupr~s du Mini Agriculture et de lElevage, une caisse 
d'Avance non renouvelable dun montant de : 
8.671.497 F. CEA, destin~s aux travaux de recherche 
sur le b~tail implant~ au centre experimental Bovin 

----- Leslpenses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre :712 7402 55 00. 

Le Camarade NTSIA (Antoine) est nomm~ ges­ 
tionnaire de cette caisse davance. ' 

Cette caisse davance sera r~int~gr~e au Plan sur 
pr~sentation des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Les Directeurs de la C.C.A. ~t du Financement du 
D~veloppement au Plan sont charg~s chacun en ce qui 
le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N" 0820 du 28 f~rier 1981, est cr~~e 
aupr~s: du Minist~re de l'Industrie et du Tourisme, 
une caisse d'avance non renouvelable dun montant 
de : 5.000.000 F. CFA, destin~s aux ~tudes et d~pen­ 
ses relatives ~ la maintenance du PROJET FALCO­ 
BETOU. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au 
chapitre 716 74 03 30 00. 

Le Camarade M.I. GONH-DJIMBY, Directeur G~­ 
n~ral de l'Industrie est nomm~ Gestionnaire de cette 
ca1sse. 

- - · - - - - - 000- - - - - - - - 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

D~CRET N"° 81-056 du 17 f~vrier 1981, portant int~­ 
gration dans l Magistrature Congolaise des Audi­ 
teurs de Justice. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

Vu la constitution du 8 juillet 1979, 
Vu la loi N" 42-61 du 20 juin 1961, portant sta­ 

tut de la Magistrature ; 
Vu le d~cret N 18361 du 3 aot 1961, portant 

application de la loi 4261 du 20 juin 1961 susvis~e ; 
Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 mai 1962, fixant 

le r~gime de r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 63-10 du 6 novembre 1963, fi­ 

xant l'organisation judiciaire et la comp~tence des juri­ 
dictions : 

Vu le d~cret N" 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gle­ 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~gra­ 
tions, reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N° 75-390 du 26 aot 1975, abro­ 
gcant et rempla~ant les dispositions de l'article 21 du 
d~cret 18361 du 3 ao~t 1961,portant application de 
la loi N° 42-61 du 20 juin 1961, rclatif au statut de la 
Magistrature ; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant 
nomination du Premier Ministre, Chef du Gouverne­ 
ment ; 

Vu le d~cret N° 80644 du 28 d~cembre 1980, 
portant nomination des Membres du Conseil des 
Ministres ; 

Vu les dossiers des int~ress~s ; 

DECRETE: 

Art. lcr. - Les Auditeurs de Justice dont les 
noms suivent de Nationalit~ Congolaise, licenci~s en 
Droit, dipl~m~s de l'Ecole Nationale de la Magistrature 
de Paris sont int~gr~s dans la Magistrature Congolaise 
et nomm~s Magistrats de 2~me grade, 2~me groupe, 
1er ~chelon de la hi~rarchie du corps judiciaire, indice 
830. 

Mmes NGOLET n~e KIMBEMBE (Yvonne) ; 
LOEMBA n~e GOMIS (Christine) ; 
NTSILA n~e BAYIDIKILA AWA (Aim~e); 

MIle SANGOUET (Christine) ; 
MM. KOCANI (Germain) ; 

KO UMO U (Pascal) ; 
NGUELE (Lamyr); 
MABELE-GABOUMA (Albert); 
MOUANDZIBI-AKIERA (Georges) ; 
MISSAMOU (Joseph); ­ 
MAKELE-MFOUKOU (Jean) ; 
BOUTSANA (Gr~goire); 
KOUBAKA (Simplice) ; 
NTOUADI-PACKA (B~no~b); 
MAKAYA-BOUANGA (Auguste); 
NANGA-NANGA (Gr~goire) ; 
MA TINGOU (Michel-Marie). 

Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date de prise de service des int~ress~s sera publi~ 
au Journal off iciel. 

Brazzaville, le 17 f~vrier 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0.­ 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T. 
Pr~sident de la R~publique, 

.- Chef de I'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 

LEKOUNDZOU ITIHI OSSETOUMBA.­ 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

Lieutenant Dieudonne KIMBEMBE.­ 

- - - - - - - - 000- - - - - - - - 

Actes en abreg~ 

Personnel 
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Promotion 

Par arr~t~ N" 0710 du 23 f~vrier 1981, M. 
NGAKA (Pierre), Magistrat de 2~me grade, 2~me grou­ 
pe, 4me ~chelon est promu du 5~me ~chelon de son 
grade, indice 1680 pour compter du 20 d~cembre 
1978. 

±n application des dispositions du d~cret N° 80­ 
035 du 29 janvier 1980, cet avancement ne produit 
aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indi­ 
qu~e. 

NOMINATION 

Par arr~t~ N° 0709 du 23 f~vrier 1981, sont nom­ 
m~s membres des Tribunaux de 1er degr~ de Droit 
Local, les personnalit~s dont les noms suivent : 

R~gion du Kouilou 
Tribunal de 1er d~gr~ de Loandjili 

Pr~sident : TCHITEMBO (Francois-Xavier) ; 
Vice-Pr~sident : TCHICAYA (Marie-Auguste) ; 
1er Assesseur Titulaire : BATCHI (Pierre) ; 
2~ Assesseur Titulaire : TCHIBASSA (Marie-Auguste); 
Assesseur Suppl~ant : TCHIBOUANGA (Hilaire) 
Secr~taire-Greffier :MISSAMOU (Gaston). 

Tribunal de Iler d~gr~ de Madingou-Kayes 
Pr~sident : BALOU-BATCHI (Jacques) ; 
Vice-Pr~sident :POBA (Jan-Baptiste) ; 
1er Assesseur Titulaire :TATY (Ars~ne) ; 
2~ Assesseur Titulaire : NZAOU-BOUANGA (Joseph); 
Assesseur Suppl~ant : KAMBISSI (Ang~lique) ; 
2~ Assesseur Suppl~ant :MAYELA (Pierre) ; 
Secr~taire-Greffier • YOUYA-TCHIBAKALA. 

Tribunal de 1er degr~ de Mvouti 

Pr~sident : LOEMBA (Fran~ois) ; 
Vice-Pr~sident : NGOMA (Robert); 
1er Assesseur Titulaire : BOUMBA (Henri) ; 
z~ Assesseur Titulaire :NGUITA (L~on) ; 
Assesseur Suppl~ants :NZILA (Doroth~e) ; 
2~ Assesseur Suppl~ant : KITEMBO (Charles) ; 
Secr~taire-Greffier :MBOUMBA (Jean-Marie). 

Tribunal de 1er d~gr~ de Nzambi 

Pr~sident : DJIMBI (Pierre) ; 
- Vice-Pr~sident :POATY-TAY ; 

1er Assesseur Titulaire : BONGO-MAKOSSO (C~cile); 
2~ Assesseur Titulaire : MAVOUNGOU (Augustin) ; 
Secr~taire Greffier : BATCHI-MAKOUNDI (Donatien). 

Tribunal de 1er degr~ de Kakangeka 
Pr~sident : TCHIVAKA-PENDI (Patrice) ; 
Vice-Pr~sident : BOUMBA-LOEM A (Adrien) ; 
1er Assesseur Titulaire : SAFOU-DOUBOUSSI (Fid~le) 
2~ Assesseur Titulaire :MALEKANA (Aaron) ; 
1er Assesseur Suppl~ant :ZAOU (Antoinette); 
2~ Assesseur Suppl. : TATY-BOUMBOU (Elisabeth). 

Tribunal de ler degr~ de PCA de.Makotipoko 

-Pr~sident :GOMA (Gilbert); 
Vice-Pr~sident : MONBONDET (Zacharie) ; 

1er Assesseur Titulaire : ONDONGO (Gilbert) ; 
2~ Assesseur Titulaire :GUENON (Louis); 
1er Assesseur Suppl~ant : LEPAKO (Simon) ; 
2~ Assesseur Suppl. : LENINGA-MOKE (Gaston). 

Secr~taire-Greffier : DOUNIAMA (Basile); 
Tribunal de 1er degr~ de Poto-Poto 

Brazzaville 
Pr~sidcnt : SAMORY (Emmanuel); 
Vice-Pr~sident : BONGO (Flavien); 
1er Assesseur Titulaire : MADZOU (Ange) ; 
2~ Assesseur Titulaire : ONIAKOUA (Alphonsine) 
1er Assesseur Suppl~ant :MVILA (Pierre); 
2~ Assesseur Suppl. : AKOULOUFOUA (Andr~) 
Secr~taire-Greffier : KITEMBO (Luc). 

Tribunal de ler d~gr~ de Talanga 
Pr~sident : MOUNDI (Jacob-Nicolas) ; 
Vice-Pr~sident :MVILA (Pierre); 
1er Assesseur Titulaire : AKOULOUFOUA (Andr~), 
2~ Assesseur Titulaire :NGOKAMA (Louise); 
Sccr~taire-Greffier : EKODACK (Etienne-Jonas). 

Lire: 
Article 1er. (Nouveau) -sont nomm~s Membres 
des Tribunaux de 1er degr~ de Droit Local, les per­ 
sonnalit~s dont les noms suivent : 

R~gion du Kouilou 
Tribunal de 1er degr~ 

Arrondissement I -Pointe-Noire 
Pr~sident : DECALY (Wilson-Maurice) ; 
Vice-Pr~sident :MYNYNGOU (Gaspard) ; 
1er Assesseur Titulaire :GOMA (Raphael) ; 
2~ Assesseur Titulaire ·PORTELLA (Victoire) ; 
1er Assesseur Suppl~ant : IVACA (V~ronique) ; 
Secr~taire-Greffier : TCHIBINDA MAVOUNGOU 

(Robert). 

Tribunal de 1er degr~ -Arrondissement 2 
Pointe-Noire 

Pr~sident : KOUYA (Francois) ; 
Vice-Pr~sident : LOEMBA DE MAUSER (Andr~) ; 
1er Assesseur Titulaire : MAKANI (J~r~me) ; 
2~ Assesseur Titulaire :OBONGO (Jean) ; 
1er Assesseur Suppl~ant : SAFOU - TCHITOULA 

(Cl~mence); 
2~ Assesseur Suppl. : MAKA YA - MAKOS SO 

(Victorine) ; 
Secr~taire-Greffier : BISSAMOU (Gaston). 

Tribunal de 1er degr~ -Arrondissement 3 
Tie-Ti~ 

Pr~sident :MOUYABI (Basile); 
Vice-Pr~sident :POUELE n~e TCHIMAMBOU 

(Monique) ; 
1er Assesseur Titulairc : SIEFOU (Marie-Alphonse) 
2~ Assesseur Titulaire :NSONGOLA (Denise) ; 
1er Assesseur Suppl~ant_: KOUNGA-MBERI (Pierre); 
2~ Asseseur Suppl. : BATOLA (L~on) ; 
Secr~taire-Greff~er :TCHIMBAKALA (Michel). 

Tribunal de 1er degr~ -District de Loandjili 
Pr~sident TCHITEMBO (Roger-Pierre) ; 
Vice-Pr~sident : BATCHI (Pierre) ; 
1er Assesseur Titulaire TCHIBASSA (Marie 
2~ Assesscur Titulaire ·ITOUA (Ambroise) : 
1er Assesseur Suppl~ant : MOUKANZA (Er anucb); 
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2~ Assesseur Suppl~ant : LOEMBA (Pascal) ; 
Secr~taire-Greffier : MAVOUNGOU-GOMA (Daniel). 

Tribunal de ler degr~ de Madingo-Kayes 
Pr~sident_: TCHISSAMBOU (Louis Marie-Georges) ; 
Vice-Pr~sident :NZAOU-MOUTOU (Andr~) ; 
1er Assesseur Titulaire: MA VOUNGOU n~e KAM BISSI 

(Ang~lique) ; 
2~ Assesseur Titulaire : BATCHI (L~onard) ; 
1er Assesseur Suppl~ant :NZAOU (Joseph) ; 
2~ Assesseur Suppl~ant : MBOUMBA (Fran~ois) ; 
Secr~taire Greffier : SITOU-BOUITI (Albert). 

Tribunal de 1er degr~ du P.C.A. de Zambi 
Pr~sident :TATY-MAKAYA (Anaclet) ; 
Vice-Pr~sident : FOUTY-KOKOLO.(Bernard) ; 
1er Assesseur Titulaire : DIMBI (Antoine) ; 
2~ Assesseur Titulaire : BOUNGOU-YALA (Josephine) 
1er Assesseur Suppl~ant : POATY-POATI; 
2~ Assesseur Suppl~ant : MAKOSSO (Bernard); 
Secr~taire Greffier : BATCHI-MAKOUNDI (Donatien). 

Tribunal de 1er degr~ du District de M'Vouti 
Pr~sident : LOEMBET (Francois) 
Vice-Pr~sident : CONGHOT (Alphonse) 
1er Assesseur Titulaire :NZILA (Doroth~e) 
2~ Assesse~r Titulaire :NGOMA (Rigobert) 
1er Assesseur Suppl~ant : TCHIMBOUNGOU 

(Elisabeth) 
2~ Assesseur Suppl. : MATSOUELE-MBOUMBA 

(Malh~se) 
Secr~taire-Greffier : BOUMBA (Jean-Baptiste) 

Tribunal de 1er degr~ du PCA de Kakamoueka 
Pr~sident : DOFI (F~licien) 
Vice-Pr~sident : NZAOU (Nicolas) 
1er Assesseur Titulaire : BOUMBA-LOEMBA 

· (Adrien) 
2~ Assesseur Titulaire :NZAOU (Antoinette) 
ler Assesseur Suppl. : SAFOU (Antoine) 
2~ Assesseur Suppl. : MBOUMBOU (Elisabeth) 
Secr~taire-Greffier : TCHILAMBOU (Jean-F~lix) 

REGION DU NIARI 
Tribunal de 1er Degr~ de Mayoko 

Pr~sident :MISSIENGUE (Fran~ois) 
Vice-Pr~sident : ISSIENGUE (Josu~) 
ler Assesseur Titulaire : LOUBA (Bernard) 
2~ Assesseur Titulaire :MAKITA (Jean) 
1er Assesseur Suppl. :IBANDA (Marcel) 
2~ Assesseur Suppl. :MOUTEKE (Gaston) 
Secr~taire-Greffier : MAYOMBO (Jean-Gaspard). 

REGION DE LA BOUENZA 
Tribunal de 1er degr~ du PCA de Tsiaki 

Pr~sident :MAYILA (Dagobert) 
Vice-Pr~sident : NZAMA (V~ronique) 
1er Assesseur Titulaire : NGANDZIAMI (Pierre)' 

.2~ Assesseur Titulaire : MANTSOULE (Andr~) 
1er Assesseur Suppl. : MOUKALA (Barth~lemy) 
2~ Assesseur Suppl. :TSATSA (Paul) . 
Secr~taire-Greffier :NGAPENE (Germain). 

BRAZZAVILLE 
Tribunal de ler degr~ de Poto-Poto 

Pr~sident : SAMORY (Emmanuel) 
Vice-Pr~sident :MONGO (Flavien) 
1er Assesseur Titulaire : MADZOU (Ange) 
2~ Assesseur Titulaire : KOULOUFOUA (Andr~) 
ler Assesseur Suppl. : ONIAKOUA (Alphonsine) 
Secr~taire-Greffier : KITEMBO (Luc). 

T ribunal de 1er degr~ de Talangai 
Pr~sident :NOUNDZI (Jacob-Nicolas) 
Vice-Pr~sident :MVILA (Pierre) 
ler Assesseur Titulaire : EMFOULA (Henri) 
2~ Assesseur.Titulaire :NGOKAMA (Louise) 
AssesseurSppl~ant : ONTSARA (Michel) 
Secr~taire-Greffier : MOUBOUNA (S~bastien). 

REGION DES PLATEAUX 
Tribunal de 1er degr~ de L~kana 

Pr~sident :MOULELE (Norbert) 
Vice-Pr~sident : ABINIMA (Michel) 
ler Assesseur Titulaire : NTSOUMOU (Gabriel) 
2~ Assesseur Titulaire :NKOLI (Charlotte) 
Assesseur Suppl~ant :NGOULOUBI (Maurice) 
Secr~taire-Greffier : ONKA (Zacharie). 

Tribunal de 1er degr~ du PCA 
de Mokotopoko 

Pr~sident :MOKAM O (Julien) 
Vice-Pr~sident :OVIN~U (Louise) 
1er Assesseur Titulaire.: EVOUTI (Gilbert) 
2~ Assesseur Titulaire :MODIA (G~rard) 
ler Assesseur Suppl. : OYERE (Alexandre) 
2~ Assesseur Suppl. : MOBAKA (Laurent) 
Secr~taire Greffier : MONIANDA (Fran~ois-Blaise) 

REGION DE LA CUVETTE 
Tribunal de 1er degr~ d'ENO 

Pr~sident : MAMONEME (Lambert) 
Vice-Pr~sident :NGOYOMI (Antoine) 
Assesseur Titulaire : MBOLIKIDOUMA (V~ronique) 
Secr~taire-Greffier : KEKOUNGOU (Jean). 

Tribunal de 1er degr~ du PCA ETO UMBI 
Pr~sident :TOLI (Marien) 
Vice-Pr~sident :OMPEKE (Maurice) 
1er Assesseur Titulaire : NGANTEREKA (Albert) 
2~ Assesseur Titulaire : KOUANDZABARE 

(Nicod~me) 
ler Assesseur Suppl. : EYONGO (Elise) 
2~ Assesseur Suppl. : ANGAMBE (Georges) 
Secr~taire-Greffier : LESSOUENGO (Pierre). 

Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 23 f~vrier 198t 

Lieutenant Dieudonn~ KIMBEMBE. 
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